
 

Introduction à la finance d’entreprise 

Comment calculer la rentabilité économique 

et la rentabilité financière ? 

Ce cours vous est proposé par Fatmatül PRALONG, enseignante agrégée en sciences 

économiques, Sorbonne Université et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie 

Gestion. 

Quiz 

Attention ceci est la version corrigée du quiz. 

1. La rentabilité économique est appréciée du point de vue : 

a. Des actionnaires 

b. Du banquier 

c. Du manager 

 

2. La rentabilité économique peut être décomposée entre : 

a. Taux de marge et taux de rentabilité financière 

b. Taux de marge et taux de rotation des capitaux investis 

c. Taux de profitabilité et taux de productivité 

 

3. L’actif économique est calculée de la façon suivante : 

a. Immobilisations + BFR  

b. Actif circulant + BFR  - dette financières 

c. Capitaux propres + dettes  
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4. La rentabilité financière est surtout appréciée du point de vue : 

a. Des organismes sociaux 

b. De l’actionnaire 

c. Du manager 

 

5. La rentabilité financière est calculée de la façon suivante :  

a. Résultat d’exploitation / capitaux propres 

b. Résultat net / dettes financières 

c. Résultat net / capitaux propres 
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